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Formulaire de demande de supplément chèques vacances  

Vous devez faire votre demande du 1er juillet 2023 au 31 mai 2024 

 

Vous devez remplir vos coordonnées 

Votre nom : …………………………………………………………………………………………….. 

Votre prénom :………..................................................………………………………… 

Votre matricule : …………………………………….………………………………...…………… 

Votre service : ………………………………………….…………………………………............. 

Votre adresse personnelle : ……………………………………….….….…………..……….. 

…………………………………………………………………………….………………………………….. 

Votre adresse mail personnelle renseignée en lettres MAJUSCULES: 

……………………………….……..……………………………..……………………..………..………… 

Votre numéro de téléphone : ………………………………………………………..……… 

 

Vous devez justifier votre droit au supplément de chèques vacances. 

Merci de joindre copie du justificatif de la situation de handicap 

 

� Vous avez une Reconnaissance de la Qualité de 

Travailleur Handicapé ou RQTH 

Vous devez indiquer la date de validité  

Date de début : ……/……/…… Date de fin : ..…/……/…… 

 

� Vous recevez une allocation ou une rente d’invalidité  

Vous devez cocher la bonne case et indiquer la date. 

� Date de début  

pour la première période de 5 ans : ..…/..…/……  

� Durée illimitée après la révision des 5 ans. 
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� Vous avez une carte d’invalidité appelée aujourd’hui 

carte mobilité inclusion – mention invalidité 

Vous devez indiquer la date de validité : ………………………. 

 

� Vous êtes reclassé 

 

Vous devez déposer ce formulaire  

avec le formulaire des chèques vacances classiques  

au service social du travail. 

 

Vous devez cocher la case du montant de chèques 

vacances classiques que vous avez demandé. 

 

� 520 € de chèques vacances classiques 

Vous aurez droit à 80 € de supplément 

Ce qui fait 600 € de chèques vacances  

 

� 360 € de chèques vacances classiques  

Vous aurez droit à 60 € de supplément 

Ce qui fait 420 € de chèques vacances  

 

� 250 € de chèques vacances classiques  

Vous aurez droit à 40 € de supplément 

Ce qui fait 290 € de chèques vacances  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Merci de dater et de signer le formulaire 

 

Relecture réalisée par les experts  

de l’atelier FALC de l’ESAT aux 3 relais 

de Saverne.                        Le 11 juin 2019 


